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Même si la question de la ressource en eau se pose depuis plu-

sieurs décennies, elle est cette année plus que jamais au centre de nos 

préoccupations. Nous sommes déjà en vigilance orange en mars, c’est-

à-dire 3 mois plus tôt que les autres années. Dans l’Aude nous sommes 

en permanence tiraillés entre pas assez et trop d’eau. 
 

A ce moment de l’année, le niveau des nappes phréatiques est 

bas et les barrages ne sont remplis qu’à peine à 50%. S’il n’y a pas d’évé-

nement climatique favorable, il va falloir songer sérieusement à mieux 

économiser l’eau.  
  

Régis Banquet, le président de Carcassonne-Agglo qui est éga-

lement vice-président de « INTERCOMMUNALITÉS DE FRANCE » délégué 

au Grand Cycle de l’eau, a organisé des assises de l’eau le 22 mars à 

Carcassonne avec un premier atelier qui portait sur le « Pas assez 

d’eau ». S’il est évidemment souhaitable que tous les niveaux de déci-

sion de notre pays s’investissent vraiment sur le sujet, il va de soi que la 

solution ne peut reposer que sur une démarche collective associant tous 

les acteurs à commencer par chacun d’entre nous. 
 

C’est pourquoi, si nous avons décidé de maintenir le fleurisse-

ment de notre village cette année, nous avons sélectionné de nouveaux 

types de végétaux qui ne nécessiteront qu’un arrosage restreint.  

De même dans les jardins partagés qui démarrent le mois prochain, nous 

avons prévu pour l’arrosage des plantations l’utilisation du goutte à 

goutte.  
 

Au niveau local, nous pouvons et devons agir. L’eau est l’un de 

nos biens les plus précieux, sachons le préserver. 

 

« À l'échelle cosmique, l'eau est plus rare que l'or. » Hubert Reeves 

 

Le Maire 
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 Côté village 

 

 Côté Village  
 

Agenda  
 

15/04 : Loto US Minervois le 15 avril au foyer à 

20h30. 

15/04 : Chasse aux œufs à10 h sur la piste de 

danse (participation : 2€). 

22 et 23 /04 : Doublette mixte championnat de 

l ’Aude (La Lyonnaise). 

18/04 : Conseil municipal. 

19/04 : Permanence Maison France Services à 

la mairie. 

21/04 : Inauguration expo peinture « Land-

scape », salle des voûtes.  

29 et 30/04 : concours de jeu provençal (orga-

nisé par le club Pétanque). 

30/04 : Trail.  
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Commémoration 19 mars 
 

 
 

Il y a 61 ans le cessez-le-feu était proclamé en Algérie. 

Partis en cortège de la mairie, élus, représentants des 

anciens combattants et habitants se sont retrouvés au 

monument aux morts où 2 gerbes ont été déposées par 

le maire Georges Saliège et Monsieur Guéry, 

représentant de la FNACA. Ce moment de recueillement 

s’est terminé par un pot de l’amitié offert par la 

municipalité. 

 

Ecole  
La fermeture d’une classe en maternelle à la 

rentrée 2023 est confirmée par les autorités 

académiques. Les enfants de Grande Section 

montent à l’école élémentaire. Une réunion entre 

le maire, les enseignantes, les deux directrices et 

les parents délégués s’est tenue le 4 avril à la 

mairie : l’organisation est en train d’être travaillée 

par la directrice de l’école élémentaire. Les 

enfants en TPS (Très Petite Section) ne pourront pas 

être accueillis à l’école maternelle à la prochaine 

rentrée. 

 

Soirée caritative Turquie Syrie

 
La soirée caritative organisée par la MJC en faveur des 

victimes des séismes qui ont frappé la Syrie et la Turquie 

a rassemblé le 31 mars une centaine de personnes. 

Cette soirée Chants et Tapas s’est tenue grâce à la gé-

nérosité des commerçants qui chacun à leur manière 

ont collaboré pour faire de cette soirée une réussite. La 

municipalité avait quant à elle, contribué à la loterie 

avec la fourniture de 3 cartons de vin de la cave coo-

pérative, la prise en charge des frais de la SACEM et 

l’aide précieuse des agents municipaux. C’est l’atelier 

de chants de Mirepeisset qui a animé gracieusement la 

soirée. La MJC a pu une fois de plus compter sur les bé-

névoles qui n’ont pas manqué de répondre à l’appel.  

Sophie Brau au nom de la MJC les a remerciés ainsi que 

les commerçants, employés municipaux sans qui ce 

type d’événement ne pourrait pas se tenir. Tous les fonds 

récoltés ont été reversés à la Fondation de France.  

 

Exposition Landscape 
 

  
Pour commencer la saison 2023, l’association Azille 

Accueil a le plaisir de vous présenter sa première 

exposition « LANDSCAPE » de l’artiste Evans Gre-

gory.  

L’inauguration en présence de l’artiste aura lieu le 

21 avril à 18h30  à la Salle des Voûtes. 

L’exposition sera ouverte du 22 avril au 19 mai 2023 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter 

Azille Accueil au 04 68 91 59 61. 

 Eglise 
L’église du village fait l’objet de toute notre attention. Le 

plafond des chapelles s’effrite, une partie du vitrail 

d’une des chapelles est tombé dernièrement. L’église 

est classée au titre des monuments historiques, ce qui 

nous interdit d’entamer quelques travaux que ce soit 

sans l’accord de l’architecte des bâtiments de France. 

Sachez que nous avons entamé les démarches depuis 

presque un semestre et que nous attendons un 1er rap-

port de l’architecte en chef du patrimoine qui nous don-

nera ses préconisations. Dans l’attente, nous avons dé-

cidé d’implanter un périmètre de sécurité à l’intérieur de 

l’église. 

 

http://www.mairie-azille.com/
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Délibérations du CM du 28/03/2023 
 
Délibération 06-2023 Vote des taux d’imposition 

Dans le respect de l’équilibre budgétaire et tout en 

tenant les engagements pris, le maire propose de ne 

pas augmenter les taux. 

La délibération est votée avec 13 voix pour, Mr Van-

gel n’ayant pas pris part au vote. 

 

Délibération 07-2023 : Vote budget 2023 

Le budget 20213 est examiné en commençant par les 

dépenses de fonctionnement. 

Il faut retenir quelques faits saillants tels que : 

Chapitre 11 (charges à caractère général) : la prise 

en compte de l’augmentation de l’énergie qui nous 

amène à budgéter 2 fois plus qu’en 2022 et la baisse 

de 45000€ entraînée par la renégociation du contrat 

des photocopieurs. Le total du chapitre est de 

448 300€.   

Chapitre 12 (frais de personnel) :  le poste consacré 

au personnel titulaire permanent augmente ; il tient 

compte de l’embauche d’un agent au secrétariat de 

mairie et intègre l’augmentation prévisible du point 

d’indice. Le total du chapitre se monte à 538 000€.  

Chapitre 65 :  il inclut les droits d’utilisation des logiciels 

comptable et organisationnel de la mairie.  

Le total des dépenses de fonctionnement s’élève à 

1 154 740€. 

Concernant les recettes de fonctionnement il faut 

particulièrement noter que si la DGF (dotation globale 

de fonctionnement) devrait rester stable, la DSR (do-

tation solidarité rurale) va augmenter.  

L’augmentation des bases d’imposition se traduit par 

une recette supplémentaire de 43000 € 

Le total des recettes de fonctionnement s’élève 

à 1 483 861.48€, ce qui fait apparaitre un excé-

dent de fonctionnement de 329 121.48 €. 

Le budget Investissement s’équilibre en recettes 

et dépenses à la somme de 1 452 877,81€.  

Le maire propose de passer au vote du budget. 

Délibération votée à l’unanimité 

 

Délibération 08-2023 Convention projet photo-

voltaïque Trou des Gors 

Considérant la nécessité de diversifier les 

sources d’énergie, le maire propose de con-

clure une convention avec la société LUXEL qui 

sera chargée d’implanter une centrale de pro-

duction photovoltaïque à l’emplacement dit 

« le trou des Gors ». Cette convention de mise à 

disposition du terrain avec promesse de bail em-

phytéotique d’une durée de 22 ans est soumise 

au vote du conseil.  

La redevance au titre du bail est de 10 000€ HT 

par an. Il est à noter que ledit emplacement du 

trou des Gors est une ancienne décharge. Elle 

est considérée comme non cultivable et ne 

vient donc pas impacter le potentiel de terre 

arable de la commune. 

Les débats ont porté sur la disparition potentielle 

à terme de la viticulture et des équilibres à gar-

der pour sauvegarder les métiers de la terre.  

La délibération est adoptée par 11 votes Pour, 1 

vote contre et 2 abstentions. 

 

Délibération 09-2023 : Convention avec la fédé-

ration des chasseurs de l’Aude 

La fédération des chasseurs de l’Aude souhaite 

que chaque commune entre dans une dé-

marche de protection de la biodiversité en sui-

vant les préconisations de broyage différencié 

des accotements. Ces pratiques permettent 

une gestion raisonnée de la couverture végé-

tale tout en permettant à la faune sauvage de 

nidifier dans les bordures de route.  

Le maire propose au conseil de l’autoriser à si-

gner une convention de fauchage des accote-

ments en faveur de la faune sauvage avec la 

fédération des chasseurs.  

Délibération votée à l’unanimité 

 

Délibération 10-2023 Avancement de grade 

Adjoint technique territorial principal de 1ère 

classe 

Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’ef-

fectif des emplois à temps complet et non com-

plet nécessaires au fonctionnement des ser-

vices, même lorsqu’il s’agit de modifier le ta-

bleau des emplois pour permettre des avance-

ments de grade. 

Considérant la nécessité de créer un emploi 

d’Adjoint technique territorial principal de 1ère 

classe, en raison du tableau d’avancement de 

grade pour l’année 2023,  

Suite page 4 

 Côté Mairie  
 

Tra’Zille 
Azille Accueil 

donne RDV 

 le 30 avril  

aux sportifs  

à partir de 5 ans 

pour la grande 

journée du trail.  

 

Venez 

encourager 

les coureurs ! 

 

 Côté Village 
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  Côté Mairie 
 

4 

Etat Civil 
 

Naissances 
 

Le 28 février 2023 est né Owen DOERR, fils d’Emeline 

DOERR. 

 

Le 3 mars 2023 est née Marie, Carole, Delphine MEY-

NARD, fille de Robin Meynard et de Laurène JACOB. 

 

Le 12 mars 2023 est né Marceau, Guy, Valentin VIL-

LAGRASA, fils de Mathieu VILLAGRASA et de Julie 

MARTY. 

 

Toutes nos félicitations aux parents. 

 

Décès 
 

Le 7 mars 2023 est décédée Jacqueline GAMIS, née 

BONNAFOUS à Albi le 30 septembre 1935. 

 

Le 7 mars 2023 est décédé Patrick FOURRIER, né à 

Châteauroux le 5 avril 1957. 

 

Le 15 mars 2023 est décédée Isabelle FONGARO, 

née VIVANCOS à Alhama le 27 février 1926. 

 

Le 18 mars 2023 est décédé Daniel PANIER, né à Aix-

les-Bains le 2 Août 1950.  

 

Le 3 avril 2023 est décédé Jean-Louis QUINTANA, né 

le 9 mars 1956 à Carcassonne. 

 

Toutes nos condoléances aux familles et amis. 

 

 

Suite de la page 3 
 

le Maire propose à l’assemblée : la création d’un 

emploi d’Adjoint technique territorial principal de 

1ère classe, à raison de 32 heures hebdomadaires 

avec effet au 01 juillet 2023. 

Le tableau des emplois change en conséquence à 

compter du 01 juillet 2023 : 

Filière : Technique 

Cadre d’emploi : Agent technique 

Grade Adjoint : Adjoint Technique : effectifs 4 

Adjoint technique territorial principal de 1ère 

classe :      Ancien effectif : 0 

 Nouvel effectif :1 

Grade Agent de maîtrise : Agent de maîtrise princi-

pal : effectifs 2. 

Délibération votée à l’unanimité 

 

Délibération 11-2023 : Participation financière à 

l’étude d’implantation d’une cuisine centrale  

Un projet sur le Haut-Minervois porte sur la création 

d’une cuisine centrale qui servirait les repas en liai-

son chaude et circuit court pour les écoles, collège 

et EHPAD et peut-être les particuliers. 

Le maire demande au conseil l’autorisation de par-

ticiper financièrement à l’étude préalable pour un 

coût maximum de 1000€ sachant que 30 000€ sont 

pris en charge par l’Etat, 5000€ par l’Agglo, le reste 

étant à charge des communes parties prenantes. 

Délibération votée à l’unanimité 

 

Délibération 12-2023 : Nomination d’une impasse 

donnant sur l’avenue de l’Argent Double  

Le maire propose de nommer cette impasse du 

nom de Fabre d’Eglantine. 

Délibération votée à l’unanimité 

 

Délibération 13-2023 : Octroi chèques cad’hoc aux 

jeunes de 18 ans 

Le maire propose au conseil municipal l’octroi d’un 

chèque cad’hoc lors de la cérémonie de remise 

du livret du citoyen à tout jeune qui fête ses 18 ans.  

Le montant proposé est de 100€. 

Délibération votée à l’unanimité. 

L’intégralité du PV du conseil est consultable en 

mairie. 

 

Nouveaux arrivants 
Dernier avis : nous remercions les nouveaux habi-

tants d’Azille qui se sont installés sur la commune 

depuis 2020 de bien vouloir se faire connaître en 

mairie (04 68 91 40 08). Nous souhaitons pouvoir ap-

précier au plus juste le nombre de personnes con-

cernées pour organiser cette réception en mairie. 

Déclaration Biens Immobiliers

 
Suite à la suppression de la taxe d'habitation sur les 

résidences principales, tous les propriétaires de biens 

immobiliers à usage d'habitation doivent déclarer 

l'occupation de leurs logements sur le site : 
https://www.impots.gouv.fr rubrique "Gérer mes biens 

immobiliers" ou par téléphone au 0 809 401 401 ou  en 

prenant RDV avec la Maison France Services de Pey-

riac au 04 68 11 95 61.  

 

Attention, vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour faire 

votre déclaration. 

 
MLOA : la Mission Locale Ouest Audois accom-

pagne les jeunes de 18 à 25 ans sur les thématiques 

de l’emploi, la formation, le logement, la santé et la 

mobilité. Elle s’est équipée d’un van, ce qui permet 

à la conseillère de venir vous rencontrer sur place.  

Contacts : 04 68 10 22 90. 

 

  À savoir 
 

http://www.mairie-azille.com/
https://www.impots.gouv.fr/
tel:0809401401
tel:0468119561

